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Arrêté du  [   ]
modifiant les exigences de performance énergétique et environnementale des surélévations
NOR : VLOL2600652A
Publics concernés : maîtres d'ouvrage, maîtres d'œuvre, constructeurs et promoteurs, architectes, bureaux d'études thermique et environnement, économistes du bâtiment, contrôleurs techniques, entreprises du bâtiment, industriels des matériaux de construction et des systèmes techniques du bâtiment, fournisseurs d'énergie, en France métropolitaine.
Objet : Modification des niveaux d'exigences sur les performances énergétiques et environnementales des surélévations neuves de bâtiments en France métropolitaine, soumises à la réglementation environnementale 2020
Entrée en vigueur : ces exigences s'appliquent à compter du 1er juillet 2026 

Application : le présent arrêté est pris pour application de l’article R.172-3 du code de la construction et de l’habitation.


La ministre de la Transition écologique, de la Biodiversité et des Négociations internationales sur le climat et la nature, le ministre de l'Économie, des Finances et de la Souveraineté industrielle énergétique et numérique, et le ministre de la Ville et du logement ; 
Vu la directive (UE) 2024/1275 du parlement européen et du conseil du 24 avril 2024 sur la performance énergétique des bâtiments, notamment son article 4 ;
Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment l’article R. 172-3 ;
Vu l'arrêté du 4 août 2021 relatif aux exigences de performance énergétique et environnementale des constructions de bâtiments en France métropolitaine et portant approbation de la méthode de calcul prévue à l'article R. 172-6 du code de la construction et de l'habitation ;
Vu l'avis du Conseil supérieur de l'énergie en date du XXXX ;
Vu l'avis du Conseil supérieur de la construction et de l'efficacité énergétique en date du XXXX ;
Vu les avis du Conseil national d'évaluation des normes en dates du XX et YY ;
Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du XXX au XXX, en application du L. 123-19-1 du code de l'environnement,

Arrêtent :
Article 1er
L’article 50-3 de l’arrêté du 4 août 2021 susvisé est ainsi modifié :

I.- Au deuxième alinéa du I, après les mots « de surface de référence comprise strictement entre 50 et 80 m2 » sont ajoutés les mots « et les surélévations à usage autre que maison individuelle de surface de référence comprise strictement entre 50 et 150 m2 et supérieure à 30 % de la surface de référence des locaux existants, ainsi que les surélévations à usage autre que maison individuelle de surface de référence supérieure 150 m2 et inférieure à 30 % de la surface de référence des locaux existants ; ».

II.- Au quatrième alinéa du I, après les mots « et extensions », sont insérés les mots : « , y compris les surélévations, » ;

III.- Au cinquième alinéa du I, après les mots : « les extensions » sont insérés les mots : «, y compris les surélévations, » ;

IV.- Au 1. du II, après les mots « surélévations climatisées » sont insérés les mots « de maisons individuelles ».

Article 2
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er juillet 2026.

Article 3
Le directeur de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages et la directrice du climat, de l'efficacité énergétique et de l'air, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.



Fait le [   ].
Le ministre de la ville et du logement 
Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l’habitat, 
de l’urbanisme et des paysages,
D. BOTTEGHI

La ministre de la transition écologique, de la biodiversité
[bookmark: _Hlk188363410]et des négociations internationales sur le climat, 
Pour la ministre et par délégation :
Le directeur de l’habitat, 
de l’urbanisme et des paysages,
D. BOTTEGHI


Le ministre de l'économie, des finances 
et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique, 
Pour la ministre et par délégation :
La directrice du climat,
de l'efficacité énergétique et de l'air,
D. SIMIU



